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 Comme la plupart des activités humaines, telles qu’apprendre, créer et travailler, l’échange d’informations est 
impacté de manière significative par l’accélération des évolutions en matière de technologie. Nous vivons une 
période de constante transition – du papier au numérique, d’un rayonnement communautaire, national, 
territorial vers un marché global, international – dans  laquelle les attentes des utilisateurs devancent souvent  la 
capacité des fournisseurs de services à les satisfaire.  

 

Dans le domaine de l’accès au contenu, les utilisateurs demandent un accès rapide, peu couteux, précis, selon 
leurs modalités – langage, format – et avec les droits nécessaires pour pouvoir partager ou collaborer avec 
d’autres. Dans le même temps, les fournisseurs – les éditeurs, auteurs et créateurs d’œuvres – s’efforcent non 
seulement de répondre à la demande actuelle des utilisateurs, mais aussi de la devancer et de créer ainsi de 
nouveaux marchés pour leurs œuvres, particulièrement par le biais de licences dans le domaine numérique.  

 

Etant à la croisée des chemins entre l’utilisateur et le fournisseur : les sociétés de gestion collective peuvent et 
continuent de proposer des solutions répondant au dilemme utilisateur – fournisseur. Les sociétés de gestion 
collective ont l’expertise leur permettant de mutualiser l’accès aux œuvres et aux droits proposant ainsi une 
collection qu’aucun ayant droit ou groupe d’ayants droit ne peut à lui seul offrir. Cependant, de telles solutions 
doivent s’appuyer sur des technologies innovantes et en constante évolution. 

 

De telles technologies ne peuvent être développées que par des organisations qui observent et comprennent 
l’évolution des besoins du marché et adaptent ou créent des solutions pour y répondre. Les bénéfices de ces 
efforts sont, pour les utilisateurs, d’avoir accès aux contenus dont ils ont besoin de la manière qui leur convient, 
et pour les ayants droit de gagner des clients sans perdre le contrôle de leurs œuvres, et surtout, le principe du 
droit d’auteur s’en trouve renforcé. 

 

Dans cette présentation, nous examinerons brièvement 3 technologies innovantes dont l’objet est d’améliorer 
l’accès aux contenus pour l’enseignement. 
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Notre premier exemple de technologie développée par une société de gestion est RightsLink. RightsLink est une 
solution d’autorisation d’utilisation en ligne liée à son contenu « point-of-content licensing ». Un ayant droit peut 
proposer une autorisation automatisée avec la fourniture de son contenu à partir de son propre site web selon 
ses propres conditions. Une société de gestion collective fournit le software et le support technique, permettant à 
l’éditeur ou tout autre ayant droit de se concentrer sur ses  priorités.  

 

Cette application est située sur le site web de l’ayant droit, l’éditeur place simplement un lien sur ses contenus… 

 

… et l’utilisateur qui souhaite obtenir une autorisation d’utiliser l’œuvre clique sur ce lien, la page d’autorisation 
apparait alors. L’utilisateur choisit parmi les options déterminées par l’ayant droit… 

 

… « Point-of-content licensing » est en constante évolution et les opportunités sont infinies. Quelques exemples 
de types d’opérations de cette solution telle que développée par CCC’s RightLink sont: 

 

•Utilisation en classe 

•Mise à disposition numérique 

•E-mail 

•Dissertation 

•Republication 

•Vente d’articles individuels, réimpression,  

•Impression à la demande 

 

L’utilisateur sélectionne l’autorisation qu’il souhaite et … 

 

…entre les informations liées à l’utilisation afin d’obtenir le prix de la licence. 

 

L’avantage du service d’autorisation accessible sur le contenu est qu’il vient se positionner sur le chemin de 
l’utilisateur. Le consommateur voit un article ou un chapitre ou une image ou une vidéo qu’il souhaite partager et 
peut très simplement cliquer sur le lien intégré au contenu et obtenir satisfaction immédiate de son besoin. 
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Alors que RightsLink a été développé pour les ayants droit individuellement, il peut 
aussi être utilisé dans une solution centralisée ou collaborative qui permette à 
plusieurs ayants droit  de bénéficier de ce type de technologie qu’ils aient ou non une 
solution technique propre – l’idée étant de rendre les autorisations aussi fluides que 
possible. Placer cet outil sur le contenu facilite la vie des utilisateurs. 
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Un récent sondage à propos de RightsLink a révélé ces faits … 
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Notre seconde solution technologique permettant l’accès au contenu est Get It Now, 
conçu comme un système de fourniture de contenu tourné vers le consommateur 
visant à augmenter les abonnements.  

 

Get It Now est un dispositif de fourniture d’articles basé sur un cloud système destiné 
aux établissements d’enseignement.  

 

Disponible pour les établissements de toute taille, Get It Now vient suppléer le 
système de prêt inter-bibliothèques en proposant aux universités, étudiants ou 
chercheurs des fichiers PDF haute qualité d’articles de journaux 24h/24h, 7j/7j en 
quelques minutes alors que des jours et des semaines étaient nécessaires avant la 
mise en place de ce dispositif. 

 

Get It Now est un service facile d’utilisation, offrant un accès immédiat à des millions 
d’articles de journaux à travers un service centralisé unique. 
 



Enfin, nous proposons une intégration dans l’environnement de travail : Il est 
important d’aller vers l’utilisateur. Les sociétés de gestion ont développé des outils 
d’autorisation qui s’intègrent de manière transparente dans l’environnement de 
travail de l’utilisateur. 

 

Sur cette diapositive, vous pouvez voir que différents types d’usages sont couverts 
par ces autorisations intégrées : 

•Stockage électronique 

•Prêt inter-bibliothèques 

•Recherche de contenu et acquisition 

•Production de support de cours 

 

Aujourd’hui, ces types de licence peuvent être obtenus à partir des outils 
d’autorisations intégrés suivants : 

•OCLC : prêt inter-bibliothèques 

•Atlas and Docutek : Stockage électronique 

•HighWire  
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Un exemple de partenariat d’intégration est celui que le CCC a avec ILLiad : ILLiad est 
un software de gestion de partage de ressources produit par OCLC –une société de 
service de plus de 25000 institutions membres – permettant d’automatiser les 
fonctions de prêt entre bibliothèques. Cela permet aux bibliothèques d’emprunter, de 
prêter et de fournir un document à partir d’une seule interface. 
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Par exemple, si un utilisateur dans le secteur de l’enseignement souhaite acheter un 
article via ILLiad, cette solution va non seulement lui permettre d’effectuer cette 
transaction, mais aussi communiquer à l’utilisateur une liste de termes et conditions 
clairs de sorte qu’il est informé des usages que cet achat autorise ou non. 
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Voici une liste des organisations et compagnies avec lesquelles le CCC a développé un 
partenariat afin d’intégrer des applications de licences et d’autorisations dans leur 
environnement de travail. 
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Encore une fois, les sociétés de gestion en tant que centralisateur d’œuvres et 
d’autorisations peuvent créer un dénominateur commun pour les institutions 
d’enseignement et autres organisations. Nous pouvons rassembler une collection de 
droits permettant de partager des contenus avec des établissements d’enseignement, 
qui leurs permettent ensuite de partager avec leurs étudiants des articles numériques 
licitement acquis  - par e-mail, réseaux sociaux ou environnements fermés – où que 
ces derniers soient situés. 

 

A titre d’exemple pour revenir au service de livraison de contenu Get It Now décrit 
précédemment dans cette présentation : Si un établissement a une licence annuelle 
pour les usages pédagogiques du CCC et se procure un document via Get It Now, la 
licence prend le relai des autorisations obtenues sur Get It Now… 
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La licence annuelle de CCC permet aux universités, chercheurs, étudiants et employés 
de partager des contenus au sein de l’institution dans le cadre de supports de cours 
ou toute autre communication à but pédagogique. Les établissements qui ont la 
licence annuelle CCC peuvent ainsi réutiliser les contenus obtenus via Get It Now 
dans le cadre de supports de cours, environnements numériques de travail ou e-
mails. Cela s’applique aussi aux contenus obtenus par d’autres moyens tels que les 
abonnements… 
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En résumé, les sociétés de gestion collective continuent de créer de solutions fondées 
sur la demande du marché en répondant à la fois aux besoins des utilisateurs et des 
ayants droit. 

 

Pour les utilisateurs, cela favorise un accès fluide à un large choix de contenus dans le 
cadre de leur environnement de travail. 

 

Pour les ayants droit, cela leur permet de donner accès à leurs œuvres tout en 
protégeant et exploitant  leurs droits à travers des systèmes intégrés ou externes. 

 

Pour les intermédiaires, cela leur permet de satisfaire les besoins des utilisateurs et 
ayants droit sans réinventer la roue. 

C’est ce que les sociétés de gestion, en tant que centralisateurs de droits, 
accomplissent en utilisant des technologies innovantes, facilitant ainsi l’accès aux 
œuvres pour l’enseignement et au-delà. 
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